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Cejourd hui vingt quatre germinal sixieme année républicaine
a douze heures du midi pardevant moi jacques andré hebant agent
municipal de wizernes Sont comparus en la maison commune
adrien frangois joseph lefebvre dgé de trente trois ans aubergiste
au singe d'or a saint omer et maximilien joseph casiez dgé de
vingt neuf ans manouvrier domicilié a wizernes le premier
pere et le second nourricier de henri joseph lefebvre dgé de
huit jours lesquels comparans m' ont déclaré que le dit
henri joseph lefebvre est mort hier a deux heures de l'aprés
midi au domicile dudit casiez ot il était a nourrice, d' aprés
cette déclaration rendu en ce domicile et assuré du dit
décés ' en ai dressé le présent acte que les comparans
ont signé avec moi.
fait en la maison commune de wizernes , jour, mois et
an que dessus.

adrien f,j. Lefebvre J < hebant

m a Casiez




